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Les  masseurs-kinésithérapeutes  sont  très  souvent  sollicités
pour prendre en charge les affections respiratoires aiguës des
nourrissons, principalement dans le cadre de leur activité
libérale et au sein des réseaux de garde de proximité. Pour
s’assurer  de  la  qualité  et  de  la  sécurité  des  soins,  le
Collège de la Masso-Kinésithérapie (CMK) a lancé un appel à
candidature  pour  rédiger  un  guide  des  bonnes  pratiques.
6  praticiens  ont  ainsi  travaillé  ensemble,  par
visioconférence, à la rédaction du guide, lequel a été relu
ensuite par un collège de 10 correcteurs.

Pour  les  nourrissons  de  moins  de
12 mois
Basé sur les recommandations de bonne pratique (RBP) de la
Haute autorité de santé (HAS) publiées en novembre 2019, le
guide  rappelle  les  compétences  du  masseur-kinésithérapeute
utiles à la prise en charge du nourrisson de moins de 12 mois
pour un premier épisode de bronchiolite. Il ne concerne pas
les enfants de plus de 12 mois avec des épisodes récurrents de
gêne respiratoire sifflante, ces derniers étant diagnostiqués
comme ayant un « asthme du nourrisson ». En annexe du guide se
trouve un tableau, établi par la HAS, reprenant les différents
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niveaux de gravité.

Pour  télécharger  le  guide  des  bonnes  pratiques  :
https://www.ordremk.fr/wp-content/uploads/2023/11/texte-defini
tif-2023.pdf
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